
le maire de St-Mandrier refuse: 
au c~nseiHer général l Merle 

une salle pour tenir une permonenrn 
PRETE~TE : LE CONSEIL MUNICIPAL 

NE FAIT PAS DE POLITIQUE 
Nous · donnons cl-dessous lecture 

d'une correspond ance échangée en
t re M Merle, conseWer général et 
M. le mai re de St-Mandrier : 

1 Lettre adre ssée à M. Clément. 
2 Répon se de M. 01êmen,t. 
3 Lettr é adre ssée e.n réponse à 

M. Clément . 
Ce11 trois lettres ont été adressées 

à toUI! les conseHlers mulilcl ,pawc 
de St-Mandrier pour leur ln!orma-
tlon . , 

Noua reviendrons d 'allleura !Ur 
les renseignements que comporte 
cette correapenda.noe. 

Lettre du 19 septembre 1961 
à M. Je Maire 

de Saint-Mandrier 
Mo.ns!eur le maire, 
Je me permets d.e vous deman

der ~·autori sation de tenir un e 
permanence dans une aa.lle de vo
tre mairie, au début du mots d'oc. 
t.obre, à pa.rtu, de 18 h, , &fin de 

recevoir les habitants de St-Man
drier qUl déslrera! 1;.nt s 'ent retenir 
avec le conselller génére.l de leur 
canton . 

Je vous remercie et Je vous prie 
de croire à ! 'expression de mes 
sentiments les meilleu rs. 

T. MERLE, 
Maire de La Seyne, 

Conseiller général du Ya.r, 

Réponse du maire 
de Saint-Mandrier 

à M. T ous5aint Mede 
Monsieur le colll!elller g6nêra.l, 
En r6pense à votre lettre du J9 

septembre (OAB-354-8F), fal l'hon
neur de vous ~n!ormer, que, à mon 
grand regret , U n'est PM possible 
de vous accorder une salle de 111 
malrie pour une perme.ne.nce éven, 
tue lie . • 

En e!ifet, le conselil municipal, en 
195-0, a décldé de ne pas faire de 
pollt!Que et, en conséQuence, · de 
n'accorder en mairie, aucune per. 
ma.nence à aucun parti, quelle . que 
sott son étiquette , Cette &age d6-
cis1on quJ a 6t6 app liquée pour 
tou s, à toUjoura 6t6 observée JU&
qu'à oe Jour. 

Oroyez, Monsieur le conseiller 
gén~ra.J à l'a:aa~nce de ma coll.• 
aidêratlan dlatlnguée. 

CLEMENT Louis, 

Deuxième lettre' 
de M. T. Merle 
à M. le Maire 

de Saint-Mandrier 
MonAleur le maire , 

. 

J'ai bien reçu votre lettre du 
29 eeptembre 1961~ référ ence n. 
2.1211. 

Je orols devoir y !'éPOndre malgré 

votre ratus. 
En e!!et, vous écrivez que le 

conseU munJclpall « a décidé de ce 
pa."l faire de poJ!tlque et, en con• · • 
séquence, de n'accorder en me.irle \. 
aucune perme.nence à aucun par. 
t1 ». 

Permettez-mol de vous !alre re
marquer que lors dea dernières 
élect ions cantona.lea, en ta.nt ctue" 
candidat, voua avez dit, éèrlt, et 
répété qu'un conseLller g6nêra.l 
n"avait qu'un rôle admlnl stre.tl! et • 
ne falsatt pas de polltlque I Voue 
êtes q.onc en contradiction avec· 
vous.-même lorsque vous a4Slmilez 1 le. permanence d'un coruseUler g6-
n6ra3 à un acte polltique I Pas. 
aons... . 

Mt>ls oti vo:vez-voue de la polit1-
aue en recevant un ma.le.de ayant 
un dossier d'aide médicale ·à 1A 
préfecture ? Ou un papa deman
dant une bourse départementale ? 
Ou wi ouvrier sollicitant un prêt · 
du conseu génêml pour constl'Ulre 
.son logement ? Ou un habitant 
venant se plalnd.~e de l'état d'up , 
chemin dé par temental... toutes 
choses . et bien d'autres, dont s'oo• 
cupe un conselJller général ? • 

Votre réponse ne correspond 
donc pas à la rêa.llté et vl6e &eu • ' 
lement à empêcher un 6lu du can,. • 
ton , donc de St-Mandrier, à r~ter 
la t4che qul lul a été conftêe . 

Je resrette pour le conse.11 mu. 
ntclpa.l de St-Mand r ier. Tout en 
vous tnform ant que j' essaterot, · 
comme par Je pae!é, li. tenir deii 1 
perme.nences a.tueurs qu'à la. mal· 
rt, . 

Je vous prie d 'agréer, Monsieur 
le ma.Ire, l' aasurance de mes senti• 
ment.a distingué s. 

T, MERLE, 
Maire de La Seyne, 

Conseiller d n, ral du Var, 

FAITES LIRE 
« LE PETIT VAROIS. 
LA MARSEJ.LLAISE » 




